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Prendre le temps : choisir son
carnet, s’attarder sur le papier,
réfléchir. Et écrire. Imaginer 
s’adresser à un « tu » inventé, ou se
dire que ces mots ne sont pour
personne d’autre que soi-même.
En 2020, 7 % de Français décla-
raient tenir un journal. Et pour la
grande majorité d’entre eux, c’est
sur le papier qu’ils ont envie de
coucher leurs pensées. Car malgré
le développement du numérique,
l’écriture manuscrite reste ancrée
dans les pratiques. Y compris dans
la jeune génération.

Marie, 22 ans, continue toutes
les semaines d’ouvrir le carnet
qu’elle tient depuis l’enfance.
« C’est plus personnel, explique l’é-
tudiante strasbourgeoise. Je mets
davantage de moi quand c’est ma
main avec un stylo qui écrit. » Le
numérique lui semble parfois faire
obstacle entre la pensée et le texte.
« En prenant le temps, on formule
des choses sur lesquelles on a du
mal à mettre des mots, indique-t-
elle. Je me dis “ok, qu’est-ce que je
ressens ?” Ça me force à chercher le
mot adéquat. Alors que sur un
ordi, je réfléchis moins parce que
c’est plus rapide d’écrire. »

Une expérience partagée par
Carine. La quinquagénaire a tenu
toute sa vie un journal, par inter-
mittence. « Ça m’aide à avoir
du recul. Je commence toujours
par le crayon et le papier, par les
ratures. Ça me permet d’être plus
en contact avec mon corps et mes
émotions. »

Jean-Luc Velay, chercheur en
neurosciences cognitives au
CNRS, détaille la façon dont le cer-
veau fonctionne lorsqu’on écrit
avec la main. « Chez les adultes, la
main qui écrit, souvent la droite,
est pilotée par l’hémisphère gau-
che du cerveau, celui qui gère éga-
lement le langage », explique-t-il.
C’est donc le même hémisphère
qui pense et écrit les mots. Un
phénomène qui permet de favori-
ser la mémorisation et l’attention.

« Je me sens mieux après avoir
écrit, ça aide à relativiser. C’est
comme un psy. Même s’il ne te ré-
pond pas », avoue Marie. Elle n’est

pas la seule à mentionner ce côté
thérapeutique. Irvin Anneix, un
artiste vidéaste, a collectionné en-
tre 2013 et 2018 plusieurs milliers
de journaux intimes d’adolescents
pour un projet vidéo. « Avoir un
journal permet de vider son sac,
surtout à l’adolescence, constate-
t-il. Certains écrivent leur quoti-
dien, pour sauvegarder le présent.
Pour d’autres, le journal est un
confident des problèmes. » À partir
des années 2010, il a remarqué que
les journaux prenaient également
des formes numériques : posts Fa-
cebook ou Instagram, blogs…
La moitié des écrits reste pourtant
sur papier.

« Bullet journal », « scrapboo-
king», «junk journal»: de nouvelles
manières de se raconter – mêlant
collages, photos, et écriture – 
se dessinent depuis quelques an-
nées. «C’est une tendance qui se dé-
veloppe de plus en plus sur les ré-
seaux sociaux. Ça permet de
découvrir ce qu’on peut faire avec
un carnet », précise Éloïse, créa-
trice de contenus aux 7 000 abon-
nés sur Instagram. Dans son car-
net, elle raconte sa vie, colle des
billets de concerts, ou des cartes
de restaurant. Moitié collage, moi-
tié écriture, comme en attestent
ses posts montrant un carnet style
patchwork coloré.

Cette activité manuelle touche
différentes générations. À 38 ans,
Julie tient un journal de ce type
depuis un an. « J’y retranscris ce
que j’entassais avant dans des boî-
tes. Ça permet de collecter des mo-
ments de bonheur et de les rendre
jolis. Ça m’apporte de la joie et ça
me vide la tête. » Son carnet, c’est
surtout des collages, des découpa-
ges. Quelques textes aussi, sur ses
émotions, ou des anecdotes à ne
pas oublier.

« Le carnet, c’est une habitude
ancrée », note Éloïse, qui compte
parmi ses abonnés différentes
générations. Même si les
pratiques se diversifient, l’écrit
demeure : que ce soit un flux inin-
terrompu de phrases, un paragra-
phe accolé à une photo, ou quel-
ques mots derrière une carte
postale scotchée sur une page.
L’écriture continue de représenter
une expression authentique.
Un morceau de vie.
Eva Lelièvre

Le journal intime offre
une place privilégiée
à l’écriture manuscrite

tÀ l’ère du numérique,
on pourrait penser que
le crayon a été délaissé
au profit des écrans.
Pourtant, plusieurs millions
de Français tiennent encore
régulièrement un journal
intime, écrit à la main. 
tRetour sur cette
pratique, à l’occasion
de la Journée de l’écriture
manuscrite, le 23 janvier.

« Je me sens mieux
après avoir écrit,
ça aide à relativiser.
C’est comme un psy.
Même s’il ne
te répond pas. »

Très attendu par les chefs d’éta-
blissements privés sous contrat
depuis le déploiement, en 2024,
d’un plan de contrôle renforcé de
ces écoles, un guide daté de jan-
vier 2026 vient d’être publié par le
ministère de l’éducation nationale.
Destiné en premier lieu aux inspec-
teurs, ce document d’une centaine
de pages – que La Croix a pu
consulter – permet aussi aux éta-
blissements de savoir sur quels cri-
tères précis ils sont inspectés.

Alors qu’un millier d’établisse-
ments avaient déjà été contrôlés fin
2025, Guillaume Prévost, le secré-
taire général de l’enseignement ca-
tholique, avait dénoncé début dé-
cembre devant la commission
éducation de l’Assemblée nationale
« de graves abus d’autorité » et ap-
pelé à « une mission parlementaire
sur les conditions » de ces inspec-
tions. Le Secrétariat général de l’en-
seignement catholique (SGEC) se
dit aujourd’hui rassuré. « Le dialo-
gue a repris avec l’administration,
et les clarifications attendues se re-
trouvent bien dans ce guide. Le tra-
vail fait pour signaler les abus dans
les contrôles a porté ses fruits.»

Le « caractère propre » occupe
une large place dans ces fiches.
S’il « n’est pas réductible au carac-
tère confessionnel des établisse-
ments », les « principes de neutra-
lité et de laïcité ne trouvent à
s’appliquer qu’en ce qui concerne

l’enseignement dispensé dans le
cadre du contrat et non dans la vie
de l’établissement ni dans les activi-
tés extérieures au contrat », rap-
pelle le guide.

En outre, « les établissements
d’enseignement privé sous contrat
bénéficient d’une grande autono-
mie dans leur organisation interne
et dans la mise en œuvre de leur
projet éducatif ». Ainsi, ils sont « li-
bres d’organiser leur calendrier,
pour tenir compte notamment de
leur caractère propre ( fêtes reli-
gieuses, etc.), sous réserve de res-
pecter la durée de l’année scolaire et
l’alternance entre périodes de tra-
vail et de vacances fixées par le code
de l’éducation ».

Par ailleurs, le guide détaille lon-
guement ce qui est permis ou pas
en matière religieuse dans le privé
sous contrat. Ainsi, demander des
informations sur le baptême de
l’enfant ou l’engagement religieux
de la famille lors de l’inscription
« peut constituer le signe d’une poli-
tique de sélection des élèves en fonc-
tion de leur religion, qui est donc
discriminatoire ». Cependant, le
respect de la liberté de conscience
« permet la présence de signes reli-
gieux tels que les crucifix dans les
salles de classe, le port du voile, ou
encore qu’un temps religieux fa-
cultatif soit organisé au sein de ces
établissements d’enseignement
privés ». La présence de coin dédié
à la prière ou d’affichage religieux
dans les salles de classe, pointés
par certains rapports, ne semble
donc pas contrevenir au cadre ré-
glementaire.

Le guide précis aussi qu’il est
« possible de programmer l’heure
d’instruction religieuse ou de pro-
poser certaines activités facultati-
ves, telles que la messe ou les célé-
brations religieuses, aux heures
non occupées par l’emploi du temps
des élèves ». En revanche, l’obliga-

tion « d’assister aux événements re-
ligieux, (l’)absence d’alternatives
adaptées pour ceux qui ne souhai-
tent pas y assister, ou encore une te-
nue vestimentaire à connotation
religieuse imposée aux élèves » ne
respecteraient pas la liberté de
conscience des élèves.

« Les inspecteurs ne pourront pas
interroger les élèves sur leurs con-
victions et pratiques religieuses,
mais pourront interroger l’exis-
tence ou non d’une obligation à
participer aux événements reli-
gieux », indique encore le guide. En
décembre, Guillaume Prévost avait
donné comme exemple d’abus
« particulièrement scandaleux » le
fait que des adultes « questionnent
un enfant sans présence d’adultes
tiers sur les convictions religieuses
de sa famille et sur ses pratiques 
religieuses ».

Point clivant lors de certains con-
trôles, des cours de culture chré-
tienne, mis en place par certains
établissements comme alternative
obligatoire à la pastorale pour les
élèves ne souhaitant pas y partici-
per, étaient mis en cause par des
inspecteurs estimant que ces cours
de culture religieuse eux-mêmes
devaient être facultatifs. Le docu-
ment du ministère, lui, note que ces
« enseignements complémentaires
relatifs à la religion (…) devront
être regardés comme étant, en prin-
cipe, facultatifs, afin de respecter la
liberté de conscience de l’élève, sauf
s’ils s’assimilent à un enseignement
du fait religieux ».

Autrement dit, si « leur contenu
est objectif, c’est-à-dire fondé sur la
connaissance par opposition à la
croyance ; il favorise l’esprit criti-
que des élèves vis-à-vis des dogmes
religieux ; et il permet d’appréhen-
der, de manière non marginale, les
grandes cultures religieuses dans
leur diversité ». « Là aussi, c’est ras-
surant car cela correspond à ce qui
se fait dans nos établissements en
matière de culture chrétienne »,
réagit l’enseignement catholique.
Le ministère prévoit que 40 % des
établissements privés sous contrat
soient contrôlés d’ici 2027.
Clémence Houdaille

Ce que contient le guide 
de contrôle des écoles
privées sous contrat

tLe ministère
de l’éducation nationale
a finalisé des fiches
à destination des inspecteurs
chargés du contrôle
des établissements privés
sous contrat. 
tL’enseignement
catholique, qui avait dénoncé
des abus lors de ces contrôles,
salue des «clarifications».

il n’est « pas question de fermeture de l’établissement » scolaire 
Le Beau Rameau, anciennement Bétharram, a indiqué jeudi 
22 janvier le Secrétariat général de l’enseignement catholique, 
démentant des déclarations de Pierre-Vincent Guéret, le président
la Fnogec (Fédération des organismes de gestion de l’enseignement
catholique), sur une fermeture « à l’été ». L’enseignement catholique
« travaille collectivement à réunir toutes les conditions pour rétablir
la confiance et la sérénité » dans cet établissement béarnais, 
secoué par un scandale de violences, dont des agressions sexuelles. 
L’affaire a provoqué les contrôles se déroulant actuellement dans 
les établissements d’enseignement privés sous contrat.

L’avenir de Bétharram 
en suspens

La présence de coin dédié 
à la prière ou d’affichage
religieux dans les salles
de classe, pointés par
certains rapports,
ne semble donc pas
contrevenir au cadre
réglementaire.


